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APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Après l’article 375-4 du code civil, il est inséré un article 375-4-1 ainsi rédigé :

« Art. 375-4-1. – Lorsque le juge des enfants ordonne une mesure d’assistance éducative en 
application des articles 375-2 à 375-4, il peut proposer aux parents une mesure de médiation 
familiale, sauf si des violences sont alléguées par l’un des parents sur l’autre parent ou sur l’enfant, 
ou sauf emprise manifeste de l’un des parents sur l’autre parent, et, après avoir recueilli leur accord, 
désigner un médiateur familial pour y procéder, dans des conditions définies par décret en Conseil 
d’État. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un certain nombre de situations, le juge des enfants peut être confronté à un conflit parental 
nécessitant l’intervention d’un tiers neutre distinct du professionnel intervenant en assistance 
éducative.

Cet amendement vise à étendre les outils mis à disposition du juge des enfants en lui permettant de 
proposer aux parents une médiation familiale pour aider à la résolution du conflit existant entre eux. 
Le recours à une telle mesure reste cependant impossible en cas de violence alléguée ou d’emprise 
d’un parent sur l’autre.


